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aux incivilités

BÂTISSONS
LE BIEN-VIVRE
ENSEMBLE  !



ÉDITO

La fusion des intercommunalités est devenue réalité ; 
la Communauté de communes du Pays de Stenay et du  
Val-Dunois va désormais pouvoir agir plus efficacement 
pour rendre et apporter des services, mettre en place des 
projets mieux structurés, gérer un territoire devenu plus 
vaste et peu peuplé… Progressivement rapprocher ses 
compétences et pratiques.
Peu de bouleversements à très court terme, mais des 
enjeux très forts et particulièrement pour notre ville, bourg 
centre du territoire.
L’organe exécutif de la Codecom, le Bureau, compte  
19 membres (sur 63 conseillers). Sont rassemblés autour 
de moi, cinq membres issus du conseil municipal de Stenay : 
Ghislaine Thouvenin, Romuald Collet, Hervé Culot-Poncé et 
Alain Bréda.

Ce numéro met en avant une des préoccupations de base 
de tout citoyen : la sécurité, la protection et la prévention.
Je ne suis pas adepte du tout sécuritaire. D’abord parce 
que nous n’en avons pas les moyens et d’autre part, il ne 
faut pas surdimensionner le problème, notre territoire est 
loin d’être gangrené par une délinquance généralisée !
Mais je ne peux me résoudre à laisser s’installer une 
dégradation du vivre ensemble, un sentiment d’insécurité, 
d’impunité, des actes de malveillance souvent idiots.
Le « y’a qu’à » n’existe que dans les commentaires aussi 
enflammés que stériles sur les réseaux sociaux.
Le pouvoir du Maire est d’abord de proposer des solutions 
à des besoins recensés. Aucune réponse n’est parfaite, 
aucune ne résoudra tous les problèmes individuels ; ce 
sera une réponse collective à un besoin collectif.

Vous trouverez dans le dossier de ce magazine les réflexions 
et outils susceptibles d’être mis en œuvre prochainement 
et progressivement pour répondre. Nous aurons l’occasion 
d’en parler encore et de trouver ensemble les solutions les 
mieux adaptées.

Stéphane PERRIN
Maire de Stenay

Vice-Président de la Communauté de Communes
Vice-Président du Conseil Départemental de la Meuse
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DOSSIER SÉCURITÉ

La dernière période estivale a été particulièrement marquée par des réclama-
tions ou des plaintes diverses. De nombreux concitoyens se sont émus et ont 

manifesté, en direction du Maire, des élus en général et des services municipaux 
leurs mauvaises humeurs, et parfois d’avantage, en réaction aux incivilités,  
nuisances nocturnes, comportements non respectueux des biens publics et  

privés… La cible de leur colère : des jeunes, parfois très jeunes, des ados, des 
jeunes adultes, et des adultes… souvent encore adolescents dans leur tête

Parfois pour peu de chose, parfois pour des motifs réels d’exaspération
Les générations évoluent. Leurs règles et leurs codes également.

Stop aux incivilités
Bâtissons le bien vivre
ensemble  !
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De nouveaux comportements

Du côté de la collectivité les élus 
constatent malheureusement des com-
portements plus difficiles à contenir, à 
prévenir, à corriger. Comme la municipa-
lité l’a souvent répété, la ville ne dispose 
pas de moyens de police suffisants pour 
faire face aux évolutions d’une société qui 

réclame souvent  tout et son contraire.
Les élus œuvrent dans plusieurs direc-
tions. Elles ont toutes été expérimentées 
ailleurs et ont fait plus ou moins leurs 
preuves dans des situations diverses.
Différentes évolutions seront étudiées, 
dont certaines seront présentées lors 
des débats sur le budget.
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n Prévention et vidéoprotection : afin 
de prévenir les comportements délictueux  
(y compris routiers) et identifier si besoin 
leurs auteurs pour mettre fin à l’anonymat de 
la plainte contre « X »
n Médiation et sanctions : renforcement de 
la police municipale pour plus d’efficacité en 
lien avec la Gendarmerie Nationale.
n Prévention plus coercitive : des arrêtés 
interdisant aux plus jeunes leur libre circula-
tion sans leurs représentants légaux au-de-
là d’un horaire conformément jugé comme  
décent.

La vidéoprotection
Nous nous habituons progressivement à être 
filmés : sécurité des équipements, des écoles, 
des banques, des commerces et des établis-
sements bancaires… et des espaces publics 
peut être bientôt
Un système de vidéoprotection pourrait être 
déployé par étapes dans différents endroits 
de la Ville, allant du Centre aux périphéries, 
au plus près des besoins de sécurisation des
personnes et des lieux.

Le principe est simple, filmer en continu des 
espaces publics ouverts ou fermés, et conser-
ver les images sur un serveur Si un délit ou 
une plainte est portée à connaissance, les 
images pourront être visionnées pour identi-
fier les personnes sur place ou à proximité, 
afin de faciliter les enquêtes, d’identifier puis 
d’auditionner des témoins.
L’investissement puis le fonctionnement re-
présenteront un effort financier conséquent, 
chiffré approximativement à 60 000 € en in-
vestissement et 15 000 € en fonctionnement

Renforcement
de la police municipale

La police municipale actuelle ne compte qu’un 
unique agent. À la suite des constats, notre 
choix est d’abord d’avertir et de sanctionner si 
cet avertissement n’est pas suivi d’effets. La 
police, comme les élus, sont davantage dans 
la médiation que dans la verbalisation… mais 
tout a une limite !
Un seul agent ne permet cependant pas 
d’assurer un service continu et adapté aux 
besoins grandissants, dans des conditions de 
sécurité satisfaisantes. Une solution pourrait 
être le doublement des effectifs soit effort 
budgétaire de fonctionnement de 36 000 eu-
ros supplémentaires par an.

Ceci permettrait d’étendre l’amplitude des pa-
trouilles, mais aussi d’organiser des contrôles 
de vitesse en agglomération et un contrôle 
plus serré du Code de la Route. Ces patrouilles 
pourraient être également complémentaires 
des effectifs de la Communauté de brigades 
de Stenay-Dun-Sivry notamment en nocturne.

Depuis sa récente réorganisation, la Gen-
darmerie Nationale est présente quasi quoti-
diennement à Stenay. Les patrouilles se sont 
intensifiées. Les contrôles routiers aux prin-
cipaux carrefours routiers, souvent doublés 
par des militaires en armes, nous rappellent 
également que nous vivons toujours sous une 
menace forte. Notre proximité avec les fron-
tières européennes renforce la nécessité de 
surveillance.

Les sanctions rares mais efficaces
Lorsque les avertissements ne donnent aucun 
résultat, il ne reste que la sanction ! L’amende 
ou encore (et cela est heureusement rare) 
la plainte auprès du Procureur. Les cas ré-
cents relèvent aussi bien de contravention au  
stationnement ou bien au non-respect de la 

La vidéosurveillance a un coût
Pour la première phase de Stenay 
60 000 euros TTC. Un coût moyen de 
11 000 euros TTC par point d’implantation 
(1 dôme robotisé + 2 caméras statiques)

Quelques exemples d’incivilités relevées à travers le bourg
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) Janvier 2017: les poubelles de la ZAC ont 
été arrachées de leur support, ainsi que les 
grilles avaloires devant le dojo du JUDO.

 ) Février 2016 : Les propriétaires des 
restaurant Les Tilleuls et pizzeria Le Patio ont 
retrouvé les deux établissements et logement 
visités pendant leurs deux jours de congé. 
Ces infractions ont de plus occasionné 
beaucoup de dégâts nécessitant des heures 
de travail de nettoyage.

)  Juin 2016 : un banc sur le chemin 
de la Meuse a été arraché de sa base et 
envoyé dans le canal.

) Novembre 2015 : Stade de foot. 
Seule la petite buvette a été visitée. 
Les carreaux sous les tribunes ont 
été cassés pour voir ce qu’il y avait 
à l’intérieur. Rien n’a été volé cette 
fois, contrairement à des effractions 
passées. Un véhicule est rentré sur 
le terrain de foot jusqu’aux locaux, en 
passant par le Skatepark.

Coût annuel des différentes 
dégradations pour la collectivité : 
10 000 euros 

salubrité publique (excréments canins, non-res-
pect des arrêtés sur les ordures ménagères, 
dépôts sauvages d’ordures ménagères ou dépôts 
divers, ivresse sur voie publique…). Onze euros, 
22 €, 68 €, 135 €… les tarifs sont variables et 
peuvent s’élever bien au-delà. Le montant de ces 
amendes est fixé par la Loi.

Protection des enfants
Nous le constatons avec parfois stupéfaction, de 
nombreux enfants et adolescents, parfois très 
jeunes, sont livrés aux rues de Stenay sans aucune 
surveillance. En groupe, ils constituent pour les 
plus petits des victimes potentielles, pour les plus 
grands des acteurs de bêtises, petites ou grosses.
De l’impolitesse à la vulgarité, de la farce de gamin 
aux dégradations, de la blague au vol… l’image de 
l’innocence de l’enfant se brouille.
Les parents bien entendu en sont les responsables 
éducatifs, profitons-en pour leur rappeler avec sé-
vérité, qu’ils sont devant la Loi responsables des 
actes de leurs enfants !
Les services de la Maison des Solidarités, de 
la Gendarmerie et des services éducatifs et de  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
la Justice (Prévention de la Délinquance) vont être 
associés à notre réflexion. Ensemble, nous pour-
rons sélectionner les mesures les mieux adap-
tées. Mais, si les familles ne prennent pas col-
lec ti vement conscience des problèmes posés par 
les incivilités et les délits nocturnes de leurs en-
fants, nous serons contraints avec regret, d’impo-
ser des mesures d’interdiction de libre circulation 
des jeunes mineurs la nuit, non accompagnés par 
leurs représentants légaux.
Nous ne désirons pas appliquer strictement la 
tolérance zéro, mais nous avons la ferme volon-
té d’agir pour la qualité de vie des Stenaisiens, 
les uns avec les autres, divers de générations et 
de parcours, de logement et d’habitat. Si nous 
sommes collectivement propriétaires de l’espace 
public, il est du devoir de chacun d’en respecter 
les règles élémentaires pour construire ensemble 
le bien vivre ensemble.

Exemples de cas
de dégradation

Quelques exemples d’incivilités relevées à travers le bourg



AMÉNAGEMENTS TRAVAUX

Quoi de neuf en ville ?
Plus de sécurité, plus de confort pour le stationnement et la circulation, 
espaces piétons, équipements pour les personnes à mobilité réduite, 
éclairage… retour sur une importante requalification des voiries.

Rue Haute Cervisy
Réfection de la chaussée des 
axes secondaires du faubourg.

Rue du Calvaire Cervisy
Réfection de la chaussée 
des axes secondaires
du faubourg.
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Parking du Musée
de la Bière
• Réfection de l’enduit 
• Mise aux normes du 
stationnement personnes
à mobilité réduite

Chemin des Roches
Réfection de la chaussée 
côté Cervisy et Stenay.
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Avenue du 18ème BCP
Réfection et mise aux normes 
d’une partie du trottoir 
entre les ponts de l’Ecluse 
et du Moulin.

Rue des Cytises
• Requalification de
la totalité de la rue
• Travaux d’eau potable.

Avenue de Verdun,
de la rue des Groseilliers 
jusqu’au cinéma.
• Enfouissement des réseaux 
et travaux d’eau potable
• Requalification de l’avenue 
avec des places de parking, 
quais de bus aux normes PMR, 
parvis devant le monument, 
une voie partagée piétons et 
cyclistes
•Remplacement de l’éclairage 
public et des feux
de signalisation.

Square place Vauban
Fin de l’aménagement du nouveau 
square, place Vauban, avec ses 
pots multicolores et ses massifs 
de plantes vivaces.
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Le Centre Social et Culturel en 
lien avec de nombreux partenaires 
associatifs et en partenariat avec 
l’Instance Locale de Coordination 
Gérontologique, le Département, 
l’Agence Régionale de Santé 
et les Caisses de Retraites 
Complémentaires, organise de 
nombreuses activités à l’intention 
des séniors afin de lutter contre 
l’isolement et la précarité, favoriser 
leur implication dans la mise ne 
place d’actions collectives.
Les objectifs de cet important 
rassemblement de compétences 
veulent répondre aux besoins 
identifiés lors de la récente 
Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie 
des personnes âgées à laquelle le 
centre social de Stenay a assisté 
avec l’ensemble des acteurs 
départementaux en coordination 
avec la politique du bien vieillir en 
Meuse.

QUESTIONS À
Lucie BLosenhauer
nouveau visage du
Centre Social et Culturel

n Les seniors à Stenay ?
Lucie : La population du 
département est vieillissante. La 
mobilité sur notre canton est un 
problème majeur : peu de transports 
en commun et des horaires ne 
convenant pas obligatoirement aux 
seniors.
En terme d’activités sur la 
communauté de communes de 
Stenay, il existe le club Génération 
Loisirs. Nous sommes en contact 
avec le Président, Jean-Pierre Goffin, 

qui communique aux participants 
durant leurs rassemblements sur 
nos conférences, le ciné détente 
et autres projets réservés aux 
seniors. Le centre social et culturel 
propose de nombreuses activités 
en auto gestion mais coordonnées 
par la référente famille. La salle 
multiculturelle « l’Autre Cité », 
propose le 3ème jeudi de chaque 
mois un « ciné détente ». Un film 
grand public est diffusé, proposé à 
un tarif « préférentiel ».

n Pouvez-vous nous
parler de votre action ?
Lucie : En formation pour le Brevet 
Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport, 
option animation sociale, je suis en 
contrat d’apprentissage au Centre 
Social et Culturel de Stenay depuis 
septembre. Depuis mon arrivée on 
m’a confié le développement d’un 
tout nouveau secteur  
celui des seniors  
(60 ans et plus).  
Le but de ce 
nouveau secteur est 
la préservation du 
maintien à domicile 
des personnes âgées 
de façon autonome, 
de rompre l’isolement 
qui les touche,  
de leur donner 
un accès 
plus facile  
à la mobilité, 
et de les 
accompagner 
dans des 
a c t i v i t é s 
adaptées.

SENIORS CLUB DES AÎNÉS

Notre Centre Social et Culturel en lien avec de nombreux 
partenaires locaux et départementaux (voir encadré),
s’est donné pour objectif de proposer aux seniors une large 
gamme d’activités pour sortir de l’isolement en partageant 
en groupe des activités ludiques, sportives et culturelles.

Loisirs seniors

n Club Génération Loisirs : jeux de 
société, repas dansant et des sorties.

n Ateliers : Couture, dentelle aux 
fuseaux et loisirs créatifs, une fois par 
semaine

n Atelier informatique -
Seniors débutants : Des thèmes 
spécifiques seront abordés en fonction 
des demandes des participants (remise à 
niveau du code de la route, déclarations 
d’impôts sur internet…)

n Activités physiques adaptées 
(gym douce) avec l’intervention de 
l’association Siel Bleu.

n Ciné détente On vient vous 
chercher à votre domicile en minibus si 
vous êtes isolés ou ne possédez pas de 
véhicule, pour vous rendre au cinéma 
une fois par mois. Chaque 3ème jeudi du 
mois, un programme « ciné détente » 
vous est proposé à la salle multiculturelle 
l’Autre Cité. Formule tout compris sur 
réservation : trajet aller-retour, la séance 
de cinéma et un goûter.

n Conférences chaque mois sur 
des thèmes comme la santé (Octobre 
rose, Oranger le monde, le bien-être 
a la retraite, les idées reçues sur 
l’alimentation…) suivies de discussions 
et d’échanges. Participation gratuite. 
Organisation par l’association 
« Brain’up » et le centre social.

Renseignements et inscriptions :
Centre social et culturel de Stenay 
Maison du parc de la forge
03 29 80 39 08
Demandez Lucie BLOSENHAUER

FAITES VOTRE CHOIX !



Loisirs seniors
ZOOM MUSIQUE

2017, c’est le 90ème anniversaire de l’Harmonie stenaisienne. 
Zoom sur l’Ecole de musique incontournable dans notre paysage 
culturel, véritable conservatoire de la musique pour tous.

90 ans en musique

Un peu d’histoire
La Lyre Stenaisienne a été créée en 1927. 
Elle est à l’origine de l’école de musique 
dont l’originalité est la transmission aux 
plus jeunes par les anciens. Autre origina-
lité, c’est un ensemble philharmonique qui 
a donné naissance à l’école de musique ! 
La Maison de la Musique a été installée 
rue Chanzy en 1970.
En 1989 sous l’impulsion du Conseil 
Régional  de Lorraine, l’école se profes-
sionnalise. Des membres du Conser-
vatoires de musique de Nancy et Metz 
viennent enrichir les formations.
En 1996, le maire Etienne Demulder, 
grand amateur de musique, réorganise la 
structure  qui devient l’Ecole de Musique du 
Pays d’Accueil (Stenay, Dun, Montmédy). 
Un poste de directeur est ouvert. Il est 
confié à Christophe Gerbeaux et des pro-
fesseurs sont engagés en CDI. En 2001, 
l’école devient Ecole de Musique du Nord 
Meusien (Stenay-Dun), l’enseignement 
est dispensé sur les deux sites. Enfin, 
l’école s’est diversifiée en s’élargissant au 
théâtre et à la danse (activité en sommeil 
cette année). 

Musique pour tous
L’École de Musique est une association 
reconnue d’utilité publique. Elle bénéficie des 
soutiens de l’intercommunalité du Val Dunois  
et de Stenay, du Conseil départemental et 
bien entendu de notre Ville. Un professeur 
détaché, Camille Dutheil, participe aux 
nouvelles activités périscolaires. Christophe 
Gerbeaux, professeur agréé, intervient 
aussi dans les écoles pour accompagner 
musicalement les instituteurs. L’École 
de Musique participe largement à la vie 
culturelle de la ville. Elle est ainsi à l’origine 
du Carnaval, participe au montage des 
pièces de théâtre et accompagne ses 
élèves dans de nombreux projets. Enfin, 
le directeur souligne l’importance de 
l’éducation musicale transmise par l’école, 
elle vise à permettre aux élèves de parvenir 
à une plus grande autonomie pour explorer 
par eux-même de nouveaux horizons  
musicaux. 

+ 1 directeur
+ 7 professeurs diplômés du 
conservatoire et enseignent dans 
d’autres structures lorraines.
+ Environ 120 élèves.
+ Les activités :
• formation musicale : trompette, piano, 
guitare, clarinette, flûte, percussions, 
batterie, saxophone, accordéon, 
orchestre, batucada, 
• atelier de diction et théâtre (enfants), 
• chorale enfants, 
• éveil musical (à partir de 6 ans), 
• formation musicale pour adultes 
débutants, 
• atelier musique actuelle 
(rock, blues, funk...), 
• atelier pratique vocale, 
• cours de guitare musique actuelle.

+ CONTACT
Ecole de Musique du Nord Meusien 
23 rue Chanzy – 55700 STENAY
Téléphone : 03 29 80 49 52
Facebook : https://fr-fr.facebook.
com/Ecole-de-musique-de-
Stenay-120370408315568/

  SACHEZ TOUT !

Pour célébrer par une exposition le 90e anni-
versaire, les archives de Stenay recherchent 
des documents : photos, films, affiches, 
objets divers... qui vous seront précieuse-
ment restitués !
A vos albums et montez dans vos greniers, 
merci déjà de votre participation ! 

CONTACT : Nicolas Lemmer 
Archives municipales  03 29 84 50 47 
mail : archives.municipales@stenay.fr

 ON COMPTE SUR VOUS !



ANIMATION ASSOCIATIONS

Au fil des saisons !
Nos nombreuses et dynamiques associations font la vie 
de notre bourg ! Tout au fil de l’année, on ne manque pas 
leurs rendez-vous, moments de convivialité, de rencontres 
et de cultures… le bonheur d’être ensemble quoi !

Générations Loisirs participe à l’anima-
tion des seniors. Fête des mamies en 
mars, repas des Anciens en novembre.

Toute l’année : expositions d’artistes 
Angélique JUNG, Palette Stenaisienne… 
Roland GRÜNBERG, Dolf PEREBOOM…

Juin : Fête de l’Office de Tourisme, le
rendez-vous incontournable pour la Fête de 

la Musique qui lance la saison estivale.

Mars : Fer de lance de la culture pour Stenay 
et la Meuse, le Musée Européen de la Bière 

fête son 30ème anniversaire.
Mars : 6ème édition du carnaval de Stenay, 

manifestation la plus fréquentée de l’année, 
et ce, quel que soit le temps !

Avril : Centenaire de la Grande Guerre, Stenay 

accueille le 57ème Congrès Départemental UNC 

Meuse avec de nombreuses manifestations.
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Décembre : Stenay, ville sportive ! suc-
cès pour le Centre Social et Culturel avec 
l’organisation des Foulées Stenaisiennes.

Septembre : Journées du Patrimoine, les cantons 
de Stenay et Dun ont proposé un large

programme de visites.

Au paradis des chineurs, le 14 juillet à Stenay, 
c’est traditionnellement la brocante

de l’Espérance Basket qui attire toujours
autant de monde.

Août : Sous un temps radieux, l’association
Les Jardins d’Armelle organise sa traditionnelle 

fête estivale. Bonne ambiance garantie !

Juin : Les Apéros Kiosque de l’Espérance Bas-ket animent le cœur de ville les dimanches.Un vrai bon moment de retrouvaillesen musique autour d’un verre !

Décembre : Le marché de Saint-Nicolasinitié par l’Office de Tourisme accueillele Saint Patron de la Lorraine !

Novembre : Les Diablotins ont réalisé un nou-
veau carton avec leur seconde E-broc@nte 

juste avant les fêtes de fin d’année.

L’Harmonie Stenaisienne, 90 ans, anime

la vie festive et entretien
t la flamme

musicale de Stenay.
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Juillet : L’exposition « L’ivresse de la Bataille » 
du Musée a permis d’aborder la 1ère Guerre Mon-

diale avec une thématique novatrice.



ASSOCIATION PÊCHE

Pêche et Nature
Ce sont près de 600 disciples de  
Saint Pierre qui se sont regroupés sous 
la bannière de l’association  
« Les Goujons et Rossette de la Meuse 
Stenay-Pouilly ». Plus que la pratique de 
la pêche, ils participent activement à la 
protection de l’environnement…

L’association « Les Goujons et Rossette 
de la Meuse Stenay-Pouilly » est agréé à 
la fois pour la pêche mais aussi pour la 
protection du milieu aquatique. D’abord 
uniquement stenaisienne, elle est créée 
en 1902. Elle fusionne en 2013 avec 
Pouilly, en 2014 avec Wiseppe. Son 
objectif est d’encadrer et de rassembler 
l’ensemble des pêcheurs locaux.

En 2004, la société a acheté l’étang 
de la Dodanne. Cet espace est très 
apprécié par les pêcheurs locaux mais 
sa réputation s’étend très loin au-delà 
de notre territoire. Son cadre verdoyant 
attire aussi de nombreux promeneurs.
En 2007 l’association acquiert la noue 
Chevalier (rive gauche, derrière Cesse) 
qu’elle réhabilite en 2015 afin d’y stop-
per l’érosion, l’envasement et l’enva-
hissement par les herbes. Elle sert 
actuellement de frayère à brochets. 
D’ailleurs sur le territoire Stenay/Pouilly, 
toutes les noues sont en réserve avec 
une inter dic tion stricte de pêcher. Trois 
gardes-pêche assurent la surveillance 
depuis les Ardennes jusqu’à Mouzay. Le 
rempoissonnement s’effectue régulière-
ment pour un montant allant de 7 000 à 
10 000 euros par an (1re et 2e catégories).

Protection
Les bénévoles participent à l’entretien 
des berges et au rempoissonnement. 
En ce moment le principal souci est la 
migration vers notre territoire de cas-
tors venus des Ardennes. Depuis quatre 
ans, ils coupent les arbres en bordure 
de ruisseaux qu’il devient nécessaire de 
nettoyer.
Les ragondins, en abondance, minent 
les berges et creusent sous les arbres. 
Les cormorans agissent en bandes qui 
plongent en demi-cercle, et récemment, 
les aigrettes blanches semblent appré-
cier nos rivages.

LE BUREAU
Le bureau actuel se compose du 
président, Alain Brault ; du trésorier, 
Gilles Limal, et du secrétaire, 
Yannick Thiery, assistés d’un vice-
président, d’un secrétaire adjoint. 
Douze membres constituent le 
conseil d’administration.

LES CONCOURS 2017
Tous les concours se pratiquent no kill
(Remise à l’eau des prises).
n 3 juin : en individuel,
à la Dodanne ;
n 8 juillet : à 2 à l’américaine, à 
Pouilly,
en Meuse sauvage ;
n 26 août : concours de
la fête municipale de Stenay, en 
Meuse canalisée ;
n 16 septembre :
en individuel, à Pouilly

5 CARTES À LA CARTE
L’association propose cinq cartes 
différentes allant de 5 à 95 euros 
à l’année (majeurs, mineurs, 
femmes et enfants, URNE (union 
réciprocitaire Nord Est). Vous 
pouvez vous les procurer dans les 
magasins Twinner, Créa en Fête, au 
Café du Port ou sur Internet.

CONTACT : 
Alain BRAULT 
2, rue Jean Blain
55 700 STENAY

Téléphone :
03 29 80 60 23

L’association pense à tous ; elle pré-
voit l’aménagement d’une place pour 
pêcheurs à mobilité réduite près de la 
passerelle au port.

Repères

Exemple de réalisation
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ENVIRONNEMENT ESPACES VERTS

Vers le 0 phyto !
La ville de Stenay fait le choix de limiter les pesticides
pour préserver la santé de ses habitants, de ses agents techniques et 
s’engager dans une stratégie de développement durable.

La municipalité de Stenay veut s’inscrire dans une 
stratégie de développement durable. Elle a choisi de 
diminuer l’usage des pesticides d’abord pour être 
conforme à la loi qui prévoit la mise en place de l’objectif 
« zéro pesticide » à compter du 1er janvier 2017 sur 
les espaces verts, les promenades, les forêts et les 
voiries accessibles ou ouverts au public.
Cette obligation permettra de préserver la santé des 
habitants et celle de nos jardiniers. Ce sera aussi 
le moyen de préserver la qualité des rivières et des 
nappes phréatiques, notamment la qualité des eaux 
destinées à l’alimentation en eau potable, les coûts de 
traitement de celles-ci en étant diminués.

Changer notre perception
de la nature en ville
Il est d’abord important pour la population de changer 
sa perception de la nature et de redonner une place 
aux plantes que l’on qualifie de « mauvaises herbes ». 
Nos jardiniers privilégieront désormais les espèces 
naturelles et faciles d’entretien qui donneront un 
aspect plus champêtre. La diversité des essences 
végétales sera aussi choisie afin de rétablir un équilibre 
biologique et le développement de la faune auxiliaire.
Il va falloir s’habituer à ce que la nature sauvage 
reprenne petit à petit ses droits et que la présence 
de végétation spontanée dans les espaces verts et le 
cimetière communal ne soit plus associée à un manque 
d’entretien.

Utiliser de nouvelles solutions techniques
Des solutions techniques pour ne pas avoir recours 
au traitement chimique existent. On privilégiera le 
paillage et on optera pour des plantes couvre sol. En 
occultant la lumière, elles ne laisseront pas germer les 
graines des plantes spontanées présentes dans le sol. 

On privilégiera aussi le paillage, méthode alternative 
au désherbage chimique et grâce à la récupération 
des branchages de la commune, on pourra utiliser les 
copeaux au pied d’arbres et dans les massifs.
Pour le fleurissement des massifs, on intégrera des 
plantes vivaces dans des géotextiles et des bâches 
biodégradables.
La gestion différenciée sera aussi une façon de gérer 
nos espaces verts. Elle consiste à ne pas appliquer à 
tous les espaces la même intensité ni la même nature 
de soins. Cette gestion adaptée aux spécificités de 
chaque site participera à un cadre de vie plus agréable, 
plus diversifié et une nature retrouvée.

Désherbage écologique
La commune a fait l’acquisition d’un désherbeur à 
vapeur (ci-dessous) qui permet de désherber sans 
utiliser de produits chimiques. Il autorise aussi le 
nettoiement des surfaces, des façades, des toitures, 
du mobilier urbain uniquement à la vapeur d’eau 
chaude, sans aucun additif. Le désherbage à la vapeur 
peut s’effectuer par tous les temps et sur toutes les 
surfaces, même fragiles. La vapeur traite efficacement 
les plantes herbacées, les mousses et les lichens.

Le nouveau désherbeur



Stenay infos
  SOUS RÉSERVE – CHANGEMENTS 
POSSIBLES AU COURS DU MOIS.

ATTENTION : EN SEMAINE, LE 
RÉPONDEUR DE VOTRE 

PHARMACIEN DONNE LA 
PHARMACIE DE GARDE 
OU COMPOSEZ LE 3237

OU CONSULTEZ www.3237.fr

CENTRE DES fINANCES PUBLIqUES
n Permanences d’accueil du public (03 29 80 90 86) Les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h.

SOCIAL RETRAITE  LOGEMENT
n A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) Les mardis et vendredis de 9h à 12h.
n A.D.M.R. Le lundi matin de 8h à 12h.
n A.M.I.E. Le lundi de 8h45 à 12h, le jeudi de 8h45 à 12h et de 
13h45 à 17h et le vendredi de 13h30 à 17h. 
n A.M.I.E. Accueil gens du voyage : le jeudi 2 de 14h à 16h.
n C.A.U.E. Le lundi 13 de 9h à 12h (sur rendez-vous).
n CENTR’AID (soins aux toxicomanes) Le jeudi 9 de 10h à 12h et de 
13h30 à 16h (sur rendez-vous).
n C.A.R.S.A.T. (ex CRAM - service social) : Contacter la Maison des 
Services.
n CROIX BLEUE Permanence d’accueil et d’écoute sur la 
prévention de l’alcoolisme, se renseigner à la Maison des Services.
n PERMANENCES D’URBANISME Se renseigner à la Maison des 
Services (uniquement sur rendez-vous auprès de la Maison des 
Services). En alternance, 1 mercredi sur 2 avec Montmédy (Mairie).
n SéCURITE SOCIALE Le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
16h. Borne de remise à jour Carte Vitale en pharmacie. La 
Maison des Services peut aussi répondre aux questions, fournir 
les formulaires et apporter une aide pour compléter les dossiers. 
Pas de permanances pendant les vacances scolaires.
n S.S.I.A.D. (soins infirmiers à domicile) Le jeudi matin de 8h à 12h.

ACCèS AU DROIT
n CEDIFF (Information juridique en droit privé) : Le mardi 14 de 
13h30 à 16h30 et le lundi 20 de 14h à 17h.
n CONCILIATEUR DE jUSTICE Adresser courrier à Monsieur 
Roland Moulot, 10 rue du général Renard - 55110 DUN-SUR-
MEUSE. Permanence le mardi 14 de 9h à 12h (uniquement sur 
rendez-vous à la Maison des Services).

EMPLOI – fORMATION
n RELAIS EMPLOI Tous les jours, accompagnement pour les 
demandeurs d’emploi dans leurs démarches administratives avec 
Pôle Emploi.
n MISSION LOCALE DU NORD MEUSIEN Les mardis et mercredis 
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h, sur rendez-vous au 03 29 86 
25 26.

n DIéTéTICIENNE-NUTRITIONNISTE Angèle Guichard consulte le 
mercredi sur rendez-vous au 06 82 58 96 22.

MAISON DES SERVICES
Communauté de Communes du Pays de Stenay

Pôle des Services Publics
6D, avenue de Verdun -  55700 STENAY

Téléphone : 03 29 80 26 81 ou 03 29 80 31 81
Site Internet : www.cc-paysdestenay.fr
Email : maisondesservices@stenay.com

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

En dehors de ces permanences, veuillez prendre contact avec la 
Maison des Services pour vous aider dans vos démarches.

LOCAUX EX-GRETA
8 rue de Münnerstadt - 55700 STENAY - Tél. : 06 68 14 09 72 

n Centre Tabacologie/Alcoologie : Le jeudi de 14h à 17h, 
une semaine sur deux. Sur rendez-vous uniquement.

PHARMACIENS
 GARDES DE féVRIER

n Michel DIDOT
21, rue Chanzy 
55700 STENAY
03 29 80 36 40

n Gérard OLIVIER
15, rue Pasteur 
55700 STENAY
03 29 80 32 00

n Loïc THINUS
Résidence Vauban 

55700 STENAY 
03 29 80 33 22

n Liviu aDUMITRESEI
16, place R. Poincaré 

55700 STENAY 
03 29 85 85 30

MéDEcINS GéNéRaLISTES
SERVICE MéDICAL DE GARDE

Nuits - jours fériés – week-ends en cas 
d’urgence, appelez le numéro unique : 

0 820 33 20 20
Et pour une URGENCE VITALE, APPELEZ LE 15

n Les 4 et 5
Pharmacie de la Place

9, Rue Mabille 55600 MONTMEDY
03 29 80 11 34

n Les 11 et 12
Pharmacie des Cytises

6, avenue de Verdun 55700 STENAY
03 29 80 30 70

n Les 18 et 19
Pharmacie du Val Dunois

17, Rue de l’Hôtel de Ville 55110 DUN-SUR-MEUSE
03 29 80 90 36

n Les 25 et 26
Pharmacie Bouché

35, Rue Carnot 55150 DAMVILLERS
03 29 85 60 29

n Les 4 et 5 mars
Pharmacie des Cytises

6, avenue de Verdun 55700 STENAY
03 29 80 30 70

MAISON DES SOLIDARITéS
3 avenue de Verdun - 55700 STENAY – Tél. : 03 29 80 32 34. Permanences sur rendez-vous, prendre contact par téléphone.

PRéCARITé/PAUVRETé
n Surendettement
n Conseil en gestion budgétaire
n Aides financières
ENFANCE ET FAMILLE
n Grossesse, naissance et parentalité
n Planification familiale
n Prévention et protection de l’enfance

n Agrément d’assistants maternels et 
familiaux
n Dossier d’adoption
INSERTION/LOGEMENT
n Demande de Revenu de Solidarité 
Active (RSA)
n Insertion sociale et professionnelle
n Accès et maintien dans un logement

n Lutte contre l’habitat insalubre
PERSONNES AGéES/HANDICAPéES
n Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA)
n Aide à domicile
n Téléassistance
n Prestation compensatoire du handicap
n Prise en charge de l’aide sociale en 
établissement



ÉTAT-CIVIL
 

Heinz Willy DRECHSEL
Martine LEBRUN veuve LégER 

Marcelle MONTLIBERT épouse BAUMAUX
Yvette SALMON

MON AGENDA
Février

Le 4

Le 5

Le 7

Le 10

Le 10

Le 11

Le 11

Le 11

Le 12

Le 15

Le 15

Le 15

Le 18

Le 19

Du 20 au 24

Le 26

MARS
Les 4 et 5

Le 5

STENAY - Loto à la salle des fêtes (Association 
des étudiants BTS)

STENAY - Finale départementale de futsal à la 
salle polyvalente (ASSM)

STENAY - Don du sang à la salle des fêtes

STENAY - Sortie au salons Créativa et Chocolat/
Gourmandises de Metz (Centre Social et Culturel)

STENAY - Soirée 100 % filles à l’Autre Cité

STENAY - Bal country animé par Toly à la 
salle des fêtes (Western Country)

MOUZAY - Repas de la Saint-Valentin à la 
salle des fêtes (les Robinsons)

LANEUVILLE-SUR-MEUSE - Soirée tartiflette à 
la salle des fêtes (Motards pour l’Enfance)

MOUZAY - Spectacle Festi-Mouzik avec « Ça ne 
nous ramènera pas Dalida » à la salle polyvalente

STENAY - Atelier raconte tapis à la Bibliothèque

STENAY - Journée Handisport à la salle polyvalente

LANEUVILLE-SUR-MEUSE -  Atelier  « Au bout 
du conte » par Monique Cartel à la Bibliothèque

MOUZAY - Loto à la salle des fêtes (ASSM)

MOUZAY - Concours de belote par équipe à la 
salle des fêtes (Comité des Fêtes de Mouzay)

LANEUVILLE-SUR-MEUSE -  Initiation aux 
arts du cirque à la salle des fêtes (Bibliothèque de 
Laneuville)

STENAY - Finale régionale de futsal à la salle 
polyvalente (ASSM)

STENAY - Championnats de Meuse indivi-
duels de tennis de table à la salle polyvalente 
(Ping Pong Club Stenay)

STENAY - Repas dansant de la Fête des Ma-
mies à la salle des fêtes (Générations Loisirs)

Office de Tourisme 

5, place Raymond 

Poincaré. 

Tél. : 03 29 80 64 22 

FéVRIER : au centre-

ville, du mardi au 

vendredi de 10h à 12h 

et (info@tourisme-

stenay.com)

Chaque premier 
samedi du mois : 

marche de 10 
kilomètres avec les 

Robinsons, ouverte à 
tous. Rendez-vous à 

13h30 devant la salle 
des fêtes de Baâlon. 

03 29 80 65 23

Chaque dimanche 
et jour férié, sortie 

ornithologique avec la 
L.P.O de 9h à 12h00. 
Rendez-vous au pont 

des Poteaux, à 1 km de 
Mouzay direction Dun-

sur-Meuse 
06 83 29 25 47

Cercle philatélique de 

Stenay : Rencontres 

adultes le mardis 

14 et 21 à 14h00. 

Rencontre jeunes 

philatélistes le samedi 

11 à 10h00. (Espace 

Saint-Antoine, 7 rue 

de l’Hôpital).

PLANNING 2017 - PURGES DU RÉSEAU D’EAU
n Lundi 6 février     n Mercredi 17 mai
n Lundi 7 août     n Lundi 6 novembre

Les P’tits Paniers
Dates butoirs pour 

commandes : jeudis 
2 et 16 

Livraisons : mardis 
7 et 21 à la MFR de 

18h45 à 19h15.
www.lesptitspanierss-

tenay.com/

Pour le prochain bulletin, pensez 
à déposer vos articles avant 

le 15 février.

Conférence sur les abus et tentatives d’escroquerie
Générations Loisirs, en partenariat avec la Gendarmerie Nationale et avec le soutien de la Ville de Stenay, or-
ganise une conférence/réunion d’information ouverte à tous, le jeudi 16 mars à la salle de cinéma l’Autre 
Cité, afin de sensibiliser le public sur les potentiels dangers du quotidien tels que le démarchage téléphonique 
abusif, Internet, les vols... L’intervention, riches de nombreux conseils pour tous, s’intéressera aussi plus 
particulièrement à la question des seniors. Plus d’information dans le prochain bulletin municipal de mars.

Projet JARDIN PARtAgé
Dans le cadre de la création d’un jardin partagé sur Stenay, des bénévoles connaissant le jardinage et 

souhaitant partagé leur connaissance avec des jardiniers débutant sont recherchés.
Pour plus d’informations, contacter Sérgio MONTEIRO TIAGO au 06 04 59 64 85.

DÉCÈS :



Stenay activités
n plein tarif : 7,50 €
n tarif réduit : 6 € (étudiant 
sur présentation de la carte, se-
niors de plus de 65 ans, moins de 
18 ans sur présentation de la carte 
d’identité et demandeurs d’em-
ploi)
n - de 14 ans : 4 € (sur présen-
tation de la carte d’identité)
n première séance : 5,50 
€ (uniquement pour les premières 

séances du Mercredi et Dimanche)
n Carte d’abonnement 10 
places : 55 € pour un premier 
achat - 52 € pour une recharge 
(valable 1 an à la date d’achat, 3 
places maximum par séance)
n Carte d’abonnement 5 
places : 33 € pour un premier 
achat - 30 € pour une recharge 
(valable 3 mois à la date d’achat, 
3 places maximum par séance)

à l’aFFiche ce mois

Site Web
http://cinema-lautrecite.fr

TARIFS

ciné actu

n Ciné Bambin :
 
Le samedi 4 mars à 15h30 : Raiponce
4 € pour petits et grands, goûter offert aux en-
fants en fin de séance. 

n Ciné Détente : 

Le jeudi 16 mars à 14h : PRogRammation à 
veniR 
5.50€ pour tous, goûter offert a la fin de la séance. 

Le programme Ciné Bambin est disponible en ver-
sion numérique sur le site internet du cinéma.

https://www.facebook.com/lautrecitestenay



 

LE CENTRE SOCIaL ET CULTUREL  DU CaNTON DE STENaY
Centre Social et Culturel du Canton de Ste-
nay, La Maison du Parc – 55700 Stenay

www.stenay.centres-sociaux.fr 
Le Centre Social et Culturel est 

aussi sur Facebook
Renseignements auprès du secrétariat : 
03 29 80 39 08 de 08h30 à 12h00 et 

13h30 à 17h30

n Ateliers parents enfants : Rando poussettes, marche 
active (se renseigner au Centre).
n Café des parents : Thèmes abordés sur les pratiques 
éducatives et parentales. Se renseigner au Centre Social.
n Ateliers culinaires : Tous les mardis après-midi de 14h 
à 16h30 dans la cuisine du Centre.
n Ateliers informatiques (tous niveaux) : Atelier d’initia-
tion, tous les mardis (débutants) et jeudis (grands débu-
tants) de 9h30 à11h30 au Centre.
n Atelier créatif : Les lundis de 14h à 16h30 (hors vacances).
n Atelier photographie : Tous les mardis de 19h à 21h 

au Foyer des jeunes.
n Anniversaires : 2 formules, 3 thèmes. Réservation 
pour une animation de 2h30 (hors vacances scolaires).
n Club de marche : Tous les jeudis après-midi, départ 
13h25 depuis le parking du Musée de la Bière. 
n Boutique solidaire : Lundis et jeudis 9h30 à 11h30 et 
14h à 16h. Les mercredis 14h à 16h. Vendredis 9h30 
à 11h30. Le 1er samedi de chaque mois 9h30 à 11h30. 
Ancienne école maternelle, 2 rue Laennec à Stenay.
n Atelier dentelles et couture : Tous les vendredis de 
14h à 16h30 (hors vacances scolaires).

FLASh activités - FLASh activités - FLASh activités - FLASh activités - FLASh activités - FLASh activités

Les vacances arrivent !
Le Centre Social et Culturel du Pays de Stenay accueille les enfants du 13 au 24 février de 9h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30. Les activités éducatives rythmeront ces vacances. 

Au programme : création de lanternes, dragons, poupées chinoises et réalisation de jouets en différentes 
matières. Les enfants iront également découvrir le Musée de la poupée Petitcollin d’étain et participeront 
à un atelier Culbuto.

Toute l’équipe d’animation est prête pour accueillir, dans les meilleurs conditions, tous les enfants de 3 à 
11 ans mais également les adolescents de 12 à 15 ans pour une semaine de ski dans les Vosges.

Renseignements : à la Maison du Parc de Stenay ou par téléphone au 03 29 80 39 08. Tarif selon quo-
tient familial



Depuis 1936
La Bibliothèque actuelle est l’héritière 
de l’Association Culture et Bibliothèque 
pour tous fondée en 1936. Elle a démé-
nagé plusieurs fois, successivement au 
Presbytère, puis à l’actuelle école de 
musique et enfin rue Pasteur en face 
du docteur Olivier.
La bibliothèque relève de la Biblio-
thèque départementale de la Meuse. 
Une part des fonds est en dépôt grâce 
au réseau départemental et est renou-
velé dans l’année, 1 000 livres sont 
remplacés sans compter les CD et 
DVD. Une sacoche postale entre elles 
permet de répondre à des demandes 
de livres non disponibles à Stenay.
Le cœur de cible est les familles 
comme en témoigne le type d’abonne-
ment unique : 7,50 euros par famille/
an et, selon les cas, une modeste par-
ticipation supplémentaire en fonction 
des ouvrages empruntés (Nouveautés : 
0,80 à 1,10 euro ; autres : 0,30 euro ; 
jeunesse : 0,15 euro ; BD adultes et 
livres BDM : gratuit).
La gestion de la bibliothèque repose 
intégralement sur le bénévolat. Depuis 
2014, l’association s’est adjoint les 
services d’un emploi aidé en la per-
sonne d’Anne-Sophie Gattuso.

Une vraie médiathèque
La bibliothèque de Stenay a tout d’une 
une médiathèque. Elle propose, en plus 
des livres, des CD (musicaux comme 
livres lus) et DVD dont l’emprunt est 
gratuit, la mise à disposition d’un ordi-
nateur, des moments récréatifs pour 
les enfants avec notamment des ra-
conte tapis, des kamishibai (pièce de 
théâtre sur papier d’origine japonaise). 
La bibliothèque accueille aussi de nom-
breuses expositions et propose une 
conférence par mois, généralement 
historique, avec la participation des 

docteurs Pierre de Martin et Francine 
Saint-Ramond. La bibliothèque parti-
cipe aussi chaque année à la remise 
du Prix Jean d’Heurs (prix mis en place 
par le Conseil Général de la Meuse en 
1987 et récompensant les romans 
historiques). La bibliothèque départe-
mentale sélectionne 3 livres finalistes 
et les fait circuler au travers du réseau 
local où chaque bibliothèque organise 
un café lecture et va jouer son rôle 
dans l’attribution de ce prix littéraire.

Un souffle d’humanisme
C’est donc un lieu accueillant et cha-
leureux ouvert à tous, quel que soit 
l’âge et la condition des lecteurs, et en 
entrée libre pour les consultations sur 
place. Un lieu où soufflent les valeurs 
humanistes. Réceptifs aux demandes 
du public, les bénévoles sont attentifs 
à renouveler régulièrement le fonds et 
enregistrer de nouvelles acquisitions 
où les nouveautés littéraires sont tou-
jours mises en avant.
Les vitrines de la Bibliothèque sont 
aussi savamment décorées plusieurs 
fois dans l’année en fonction de la sai-
son, de l’actualité politique ou littéraire 
afin d’attirer la lecture sur tel ou tel 
ouvrage. Ces décors offrent une belle 
visibilité à la bibliothèque qui témoigne 
ainsi de son énergie et témoigne d’un 
fondamental pour ses bénévoles : la 
notion d’accueil !
Dans les perspectives et projets à 
venir, la Bibliothèque de Stenay aime-
rait s’investir dans les NAP (Nouvelles 
Activités Périscolaires) et préparer 
des travaux avec des structures lo-
cales telles que la maison Perce-Neige 
de Juvigny-sur-Loison et l’EPDAMS de 
Stenay (Etablissement Public Dépar-
temental d’Accompagnement Médico-
Social).

CULTURE BIBLIOTHÈQUE

Notre bibliothèque
En lien avec la bibliothèque départementale, elle a tout d’une 
grande et joue avec talent le rôle de médiathèque. C’est un lieu 
de culture où l’on se sent accueilli et accompagné. Visite…

SOUTIEN DE LA VILLE
La Ville apporte son soutien à la 
Bibliothèque. Elle avait pris en 
charge la réalisation des travaux 
de l’espace qui lui est alloué à 
la résidence Vauban à partir de 
1995 et verse une subvention 
annuelle de 2 000 euros pour 
l’achat de livres.

HORAIRES
n Lundi : 14 h 30 – 16 h 30
n Mercredi : 15h – 18h
n Vendreadi : 10h – 12h
n Samedi : 14h – 16 h 30

CONTACTS
Bibliothèque pour tous du Pays 
de Stenay - Résidence Vauban
Tél. : 03 29 83 62 67
Mail : bibliostenay@orange.fr
Site web : http://camelia55.
meuse.fr/?id_profil=456


